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PROCÈS-VERBAL 

 
Procès-verbal de la réunion extraordinaire du conseil d’établissement de l’école du 
Mistral, tenue le mercredi 25 octobre 2023, à 19 h, via la plateforme TEAMS. 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE - PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Monsieur Berthier Francoeur, appuyé par madame Julie Dubé, propose l’adoption de 
l’ordre du jour. 
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LES REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS DES PARENTS : 
Madame Jessie Tremblay 

Madame Louise Langelier 

Monsieur Yvan Bérubé 

Monsieur Sylvain Gagné 

Absence :  

Monsieur Benoît Grondin 

LES REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL ENSEIGNANT : 

Monsieur Alexandre Lavoie 

Monsieur Jonathan Proulx 

Monsieur Berthier Francoeur  

Monsieur Francis Charlebois 

 

LA REPRÉSENTANTE DU PERSONNEL PROFESSIONNEL : 

Madame Josée Létourneau 
 

 

LA REPRÉSENTANTE DU PERSONNEL DE SOUTIEN : 

Madame Julie Dubé  

LES REPRÉSENTANTES DES ÉLÈVES : 
Madame Maryane Michaud 
Madame Élisa Narcisse 

 

LES REPRÉSENTANTES DE LA COMMUNAUTÉ : 
Madame Karine Tanguay 

 
Monsieur Francis Thibeault 

LE REPRÉSENTANT DE LA DIRECTION : 

Madame Christine Marquis 
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3. CRITÈRES DE SÉLECTION – DIRECTION D’ÉTABLISSEMENT  

Les membres du CÉ échangent sur la base des documents fournis pour les critères et 
compétences attendus des directions d’établissement. Voir les notes de madame 
Christine Marquis prises dans le document qui sera transmis à la direction générale du 
CSS. Les points jugés importants par les membres du conseil d’établissement ont été 
notés. 

4. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Monsieur Berthier Francoeur, appuyé par monsieur Sylvain Gagné, propose la levée de 
l’assemblée à 19 h 52. 


